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FONCIER

La feuille de route politique de la FNSafer
À l’occasion du Salon de l’agriculture, les Safer ont présenté leurs projets dans le domaine politique. Exit la grande loi foncière jusqu’à la présidentielle. 
Les Safer poussent une PPL dédiée aux baux emphythéotiques.

En marge d’une conférence de 
presse le 23 février, le nouveau 
président de la FNSafer, Thierry 
Bussy, a indiqué qu’il ne souhai-
tait pas porter une «grande loi 
foncière» d’ici l’élection présiden-
tielle. «À la veille de l’élection, le 
contexte n’est pas forcément fa-
vorable. D’autant qu’en l’absence 
de majorité, nous ne savons pas 
comment le texte va s’orienter.» 

La fédération préfère reporter ce 
projet après la présidentielle. En 
attendant, elle soutient des pro-
positions de loi resserrées, comme 
celle de Mme Rouaux sur le dé-
membrement de propriété ou 
celle de M. Dufau sur la préemp-
tion partielle, pour laquelle la Safer 
espère apporter des modifications 
lors de son examen au Sénat.
En juin dernier, les Jeunes agricul-

teurs avaient aussi indiqué que la 
loi foncière ne faisait plus partie 
de leurs priorités du moment. Le 
président Pierrick Horel l’avait ad-
mis peu avant son congrès : «On 
n’a peut-être pas la capacité de 
porter une grande loi foncière 
pour le moment», avait-il reconnu 
le 28 mai face à la presse. Interro-
gée quelques mois plus tard, en 
commission, le 9 décembre, par 

le député socialiste Dominique 
Potier, Annie Genevard n’avait 
pas enterré le projet d’une loi 
foncière, sans toutefois s’avancer 
sur un quelconque calendrier : 
«La question foncière est une 
question horriblement difficile 
[…] Une loi foncière : quand j’au-
rai sorti la tête de l’eau des crises 
innombrables auxquelles je dois 
faire face, je promets qu’on y tra-
vaillera.»

Sus aux baux 
emphytéotiques
Exit la loi foncière, priorité aux 
petits dossiers. La FNSafer a jus-
tement publié sa première étude 
sur l’ampleur du phénomène de 
contournement du marché des 
mutations de droits de propriété 
par les baux emphytéotiques, que 
la fédération souhaiterait juguler. 
Les cas jugés problématiques 
(urbanisation, remblais…), pour 
lesquels les Safer opèrent parfois 
des retraits de vente, concernent 
les échanges entre personnes 
physiques, qui couvrent un peu 
moins de 10 000 ha en France. 
«C’est là que l’on observe des dé-
tournements», a expliqué Nicolas 
Agresti, directeur des études à la 
FNSafer.
Le phénomène concerne toute 
la France, mais l’Île-de-France 
est surreprésentée par rapport à 
sa surface agricole. Au total, les 
baux emphytéotiques couvrent  
247 000 ha de terres au ni-
veau national, dont l’essentiel 
des preneurs sont des énergé-
ticiens, notamment en Nou-
velle-Aquitaine et en Occitanie, 
ou des agriculteurs en cultures 
pérennes (arboriculture, viticul-

ture) ; deux cas qui ne posent 
pas de problème aux Safer. 
La FNSafer propose d’instaurer 
une obligation de déclaration 
préalable auprès des Safer. Plu-
sieurs tentatives d’amendement 
de textes en cours d’examen ont 
jusqu’ici échoué. La fédération 
espère convaincre plusieurs séna-
teurs investis dans ce dossier de 
déposer une proposition de loi 
dédiée.
En marge de la conférence de 
presse, la FNSafer a aussi présen-
té ses propositions pour ajuster 
les mécanismes de compensation 
écologique et agricole, dont la 
FNSEA a repris les grandes lignes 
dans sa note de positionnement 
vis-à-vis de la loi d’urgence agri-
cole (LUA). Pour la compensation 
agricole, la fédération souhaite-
rait imposer aux projets d’aména-
gement soumis à étude d’impact 
un avis conforme de la CDPénaf 
— et non un simple avis, comme 
actuellement. Ensuite, elle sou-
haite que les montants alloués à la 
compensation agricole puissent 
être consignés à la Caisse des 
dépôts afin d’optimiser leur allo-
cation, certains projets agricoles 
mettant du temps à voir le jour. 
Concernant la compensation 
écologique, les Safer souhaitent 
mieux encadrer les coefficients 
de conversion des zones aména-
gées en zone de compensation, 
afin d’éviter des taux «aberrants». 
Actuellement, «il n’y a pas de 
règle préétablie», constate Nico-
las Agresti, directeur des études 
à la fédération. Ces coefficients 
peuvent notamment différer se-
lon les cabinets d’étude manda-
tés, estime la fédération.

M. R.
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Le fonds de portage Élan vers un démarrage  
«au printemps»
Élan Terres agricoles, le fonds de portage créé par la FNSafer et Citizen Capital, 
vise un démarrage «au printemps», selon ses promoteurs. «On a validé les quatre 
premiers dossiers», a déclaré le 24 février sa présidente, Laurence Méhaignerie, se 
disant «prête à financer une centaine d’installations dans les prochaines années» ; 
17 projets sont déjà remontés dans les Safer, qui espèrent des «premiers contrats 
signés au printemps». Élan est doté de quelque 40 M€, dont près de la moitié ve-
nant du dispositif Entrepreneurs du vivant (Etat) et de la Banque des Territoires, 
l’autre partie des banques (10 M€ du Crédit agricole et 10 M€ du Crédit mutuel) 
et de la FNSafer (2 M€). L’objectif est d’atteindre 65 M€, en s’ouvrant au finance-
ment par les particuliers et l’assurance-vie, indiquait la FNSafer au lancement, il 
y a un an. Élan se présente comme un fonds de portage foncier sur le long terme 
(30 ans), avec un ticket de 100 000 € à 600 000 €. Sa vocation est de «faciliter 
l’installation» et d’«accélérer la transition agroécologique». Une charte formalise 
les engagements pris par l’agriculteur. Le fonds propose également un diagnostic 
agroécologique réalisé par un organisme tiers, afin de suivre l’amélioration des 
pratiques.

Littoral : les Safer misent sur les réserves  
foncières face au recul du trait de côte
Face à la montée des eaux et au recul du trait de côte liés au changement 
climatique, les Safer ont annoncé, le 25 février au Salon de l’agriculture, consti-
tuer des réserves foncières agricoles pour anticiper la relocalisation des exploi-
tations menacées. L’agriculture, en première ligne du changement climatique, 
est directement exposée à l’érosion littorale, mais également à la remontée 
des nappes phréatiques et à la salinisation des sols, avec demain des parcelles 
qui deviendront improductives, souligne Pascal Ferey, président de la Safer de 
Normandie. Les espaces agricoles représentent 45 % de l’espace littoral, soit  
700 000 hectares et 50 000 exploitations, d’ores et déjà soumis à une forte 
pression foncière. Dans un rapport publié en 2024, le Cerema estime que d’ici 
2100, plusieurs dizaines, voire centaines de milliers d’hectares agricoles seront 
touchés en France par la montée des eaux, par submersion marine ou remon-
tée du biseau salé. Les Safer, en collaboration avec les chambres d’agriculture, 
plaident donc pour agir en amont. «Le choix de la réserve foncière doit devenir 
un outil majeur face au changement climatique, de manière concertée et coor-
donnée», conclut M. Ferey.

Pour la FNSAFER, exit la loi foncière, priorité aux petits dossiers. 
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Le chanvre textile  
construit sa copie au champ
Parmi les 1 700 hectares de chanvre textile implantés en France en 2025, une petite part l’est en Hauts-de-France, dont environ 50 ha dans la Somme. La culture reste  
émergente, mais la technique progresse chaque année. L’association Lin et chanvre bio faisait un point ce 20 février, dans les locaux de la Chambre d’agriculture à Amiens. 

«Nous ne savons pas quel ave-
nir climatique nous attend. Le 
chanvre parait résilient, et il pré-
sente un potentiel de fibres cer-
tain, alors que les variétés n’ont 
pas été réellement sélectionnées 
pour cela jusqu’ici. Alors nous 
continuons de creuser la piste 
avec 50 hectares dédiés», confie 
Vincent Boche, président de la 
Calira (Coopérative agricole li-
nière de la région d’Abbeville), et 
du GIE Chanvre textile des Hauts-
de-France*. Ce 20 février, avec 
des acteurs de la filière, il suivait 
une réunion technique sur cette 
culture, organisée par l’associa-
tion Lin et chanvre bio.
La «vraie bascule» pour cette ré-
cente culture en France, a été la 
mise au point de la machine de 
récolte Hyler en 2023. «Les sur-
faces ont grimpé à un peu plus de 
1000 ha en 2023, puis à 2 400 ha 
en 2024, avant de redescendre 
à 1 700 ha en 2025, à la suite 
d’une concurrence du lin textile 
et d’une plus faible disponibilité 
en semences. Nous poursuivons 
la création et la diffusion de réfé-
rences techniques pour épauler 
les teillages et les producteurs», 
présente Quentin Bordier, anima-
teur de Lin et chanvre bio. 
Le choix variétal est pour l’instant 
limité, même si la recherche est en 
cours. «La référence est ISO 31, la 
plus précoce dans la gamme du 
semencier Hemp-it. Muka 76, 
plus tardive, offre aussi de belles 
perspectives avec une fibre plus 
fine. D’autres variétés sont à l’es-
sai», résume Quentin Bordier. Le 
choix de la parcelle est ensuite 
déterminant. «On sait désormais 
qu’il faut réserver les meilleures 
terres à cette culture : des sols 
profonds de type limoneux, sans 
cailloux et avec peu de pente.» 

Pour le couvert précédent, mieux 
vaut éviter les crucifères, dont la 
moutarde, qui risquent de fleurir 
tôt, de lignifier et de créer une 
faim d’azote. Celui-ci doit absolu-
ment être détruit avant fin janvier 
pour limiter les résidus et éviter 
un retard de minéralisation. Le 
technicien ajoute : «La gestion de 
la fertilisation azotée est délicate. 
Un excès peut causer la verse ou 
un rouissage difficile, alors qu’un 
manque pénalisera le bon dé-
veloppement de la plante.» Les 
besoins sont estimés à 120 U 
d’azote. Un reliquat est donc né-
cessaire pour apporter la bonne 
dose. «La plante est également 
exigeante en potassium (150 U de 
besoin), pour pouvoir fournir une 
fibre de qualité.»

Semis et enroulage : 
étapes délicates
L’étape des semis est la plus dé-
licate, pour cette plante gélive 
et sensible au froid. «Ils doivent 
être réalisés dans un sol réchauf-
fé, à au moins 12°C, souvent la 
première quinzaine de mai, à  
2 cm au maximum.» Ces semis se 
font au semoir à céréales, avec un 
inter-rang le plus faible possible. 
Comptez 450 à 500 graines/m2 
pour un objectif de 250 à 300 pieds 
levés/m2. Le désherbage ? «C’est 
le gros avantage du chanvre. Il est 
tellement étouffant qu’il ne né-
cessite pas de traitement. Il doit 
cependant être semé dans une 
parcelle sans gros problèmes de 

salissement.» Certains auraient 
constaté un effet bénéfique du 
chanvre pour la gestion des gra-
minées dans le lin d’hiver, lors-
qu’il est implanté en précédent. 
«Il présente en tout cas un effet 
restructuration du sol certain», 
constate Vincent Boche. 
La fauche puis l’enroulage est 
néanmoins le deuxième point 
délicat. En 2024, un gros coup 
de vent en juillet avait fait verser 
une bonne partie des surfaces 
en Hauts-de-France, rendant la 
récolte impossible. L’idéal est 
d’obtenir une plante de 2,20 m 
maximum (celle-ci peut monter à 
plus de 4 m). «La machine Hyler 
fauche en trois parties, et place 
les pieds dans un sens et les têtes 
dans l’autre. C’est ce qui rend 

l’enroulage technique.» À la Ca-
lira, on préconise désormais de 
rouler le chanvre une fois fauché. 
«En accentuant le contact avec le 
sol, on favorise le rouissage, et 
c’est surtout plus facile à enrouler 
ensuite», confie Vincent Boche. 
Reste enfin le teillage, qui n'est 
pas toujours une mince affaire 
non plus… «Nous poursuivons 
le recueil de données techniques 
pour améliorer le savoir-faire», 
conclut Quentin Bordier. 

Alix Penichou

* Le GIE Chanvre textile des 
Hauts-de-France a été créé en 
2023, avec les coopératives Calira 
(80), Lin 2000 (60), L.A. linière (62) 
et Opalin (62), pour développer la 
culture.

12 // L’ACTION AGRICOLE PICARDE - 27 FÉVRIER 2026 Végétale   Production  

le Chiffre
1 000 hectares 
C’est la surface que dédie la Coopérative linière de Caen 
au chanvre textile. Ce teillage est le plus gros faiseur 
français en la matière, qui ouvre même une ligne dédiée 
au printemps. Il faut dire que le changement climatique 
rend plus délicate la culture du lin de printemps dans ce 
secteur. La récolte, quinze jours plus tôt qu’en Haut-de-
France, est facilitée. Et depuis la fermeture de la sucrerie 
Saint Louis Sucre de Cagny, et donc l’arrêt de la culture 
de la betterave, le chanvre est une opportunité de diver-
sification de l’assolement.  

Marchés et perspectives
Produire du chanvre est une chose. Le vendre en est une autre. «Le marché européen ne sait pas en-
core travailler cette matière, même si les acteurs progressent sur le sujet. C’est le cas du filateur Safilin 
en Pologne. Nous restons donc dépendant du marché asiatique», résume Quentin Bordier, animateur 
de l’association Lin et chanvre bio. Ces asiatiques sont eux-mêmes producteurs de chanvre. «Environ  
25 000 ha, de matière encore très artisanale. En parallèle, la demande de fibres naturelles augmente. 
Le marché s’ouvre donc aux européens. Le défi est de produire une fibre de qualité.»
Reste que, pour les producteurs, les charges sont élevées. «Deux gros postes sont celui des semences, 
à environ 600 €/ha, et le fauchage, très aléatoire en fonction de la vitesse d’avancement de la machine.» 
Comptez environ 1 700 €/ha de charges pour la culture, et 1 900 €/ha en moyenne pour les frais de 
teillage. Les prix de marchés, eux, sont sensiblement indexés sur ceux du lin, un peu en-dessous. Avec 
un prix de filasse à 4 ou 5 €/kg et un prix d’étoupes à 1 €/kg, la marge brute est d’environ 2 300 €/ha. 

La «vraie bascule» pour cette récente culture en France, a été la mise au point de la machine de récolte Hyler en 2023. 
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Des pommes de terre 
pour les bovins

Yohann Barbe, président de la FNPL, Geoffroy d’Évry, président de l’UNPT, et Patrick Bénézit, président de la FNB, ont 
signé la semaine dernière au Salon de l’agriculture sur le stand de la FNSEA, la convention cadre du lancement de la 
plateforme de mise en relation entre éleveurs et patatiers avec invendus.
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